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Les éléments essentiels

• Groupeur APDRG & Definitions Manual
(+ logiciel complémentaire MedGroup pour classer 
les hospitalisations en Swiss Payment Groups)

• Cost-weights
(pour chaque APDRG ou SPG)

• Formules de remboursement
(pour le calcul du nombre de points associés à chaque 
hospitalisation)

• TAR APDRG 2006
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Groupeur APDRG
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Groupeur APDRG
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Definitions Manual
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Definitions Manual
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MedGroup 5.1/1.6/8
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MedGroup



Olten – 06.04.2006 9PCS Suisse / APDRG Suisse

Table cost-weights version 5.1
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Table cost-weights version 5.1
Nr. T MDC BD CW ALOS LTP HTP1 HTP2
1 P 1 Kraniotomie, Alter > 17, ausgenommen nach Trauma 2.513 12.5 5 28 50
2 P 1 Kraniotomie, Alter > 17, nach Trauma 1.851 10.0 4 23 41
4 P 1 Eingriffe am Rückenmark 1.842 11.6 4 26 46
5 P 1 Extrakraniale Gefässeingriffe 1.339 6.9 3 15 26
6 P 1 Entlastung des Carpaltunnels 0.371 2.9 1 7 12
7 P 1 Eingriffe an peripheren und kranialen Nerven und andere Eingriffe am Nervensystem, mit KK 1.640 10.3 4 23 41
8 P 1 Eingriffe an peripheren und kranialen Nerven und andere Eingriffe am Nervensystem, ohne KK 0.796 4.0 2 9 16
9 M 1 Störungen und Verletzungen am Rückenmark 0.920 8.7 3 21 38

10 M 1 Neoplasien des Nervensystems mit KK 1.119 11.6 4 27 49
11 M 1 Neoplasien des Nervensystems, ohne KK 0.855 7.7 3 19 35
12 M 1 Degenerative Störungen des Nervensystems 1.069 11.1 4 25 44
13 M 1 Multiple Sklerose und cerebelläre Ataxie 0.886 6.8 3 15 26
14 M 1 Spezifische cerebrovaskuläre Störungen, ausgenommen transitorische ischämische Attacken 1.094 11.2 4 25 44
15 M 1 Transitorische ischämische Attacken und präcerebrale Verschlüsse 0.668 6.8 3 15 26
16 M 1 Unspezifische cerebrovaskuläre Störungen, mit KK 0.992 10.5 4 24 43
17 M 1 Unspezifische cerebrovaskuläre Störungen, ohne KK 0.501 4.9 2 13 24
18 M 1 Störungen kranialer und peripherer Nerven, mit KK 1.031 11.8 4 28 51
19 M 1 Störungen kranialer und peripherer Nerven, ohne KK 0.720 7.4 3 17 30
20 M 1 Infektionen des Nervensystems, ausgenommen virale Meningitis 1.277 11.0 4 25 45
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Rapport cost-weights & SPG version 5.1
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Rapport cost-weights & SPG version 5.1

•Calcul des cost-weights

•Formules de remboursement
(pour low outliers, inliers, high outliers 
and very high outliers)

•Définitions des Swiss Payment 
Groups (SPG)
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TAR APDRG 2006
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TAR APDRG 2006

•Définitions et règles fondamentales 

•Hospitalisations particulières ou 
hors du périmètre d'utilisation des 
APDRG

•Règles de facturation particulières
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TAR APDRG 2006 / 2.3.5
2.3.5

Transfert dès le deuxième jour dans un 
autre hôpital de soins aigus somatiques

• Si le patient revient dans l'hôpital d'origine moins de  
8 jours civils entiers après son  transfert, le séjour 
est prolongé (un seul cas et une seule facture).

• Si le patient revient dans l'hôpital d'origine 8 jours 
civils entiers ou plus après son  transfert, un 
nouveau séjour est ouvert (deux cas et deux 
factures).
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TAR APDRG 2006 / 2.3.5
Séjour dans l’hôpital A Séjour dans l’hôpital B Séjour dans l’hôpital A

Transfert (dès le 2ème jour)
de l’hôpital A vers l’hôpital B

Avec retour prévu:

L’hôpital A met le
patient en congé

Retour du patient dans les
8 jours suivants

Le séjour dans l’hôpital A
se poursuit

Résultat:
- l’hôpital A établit une facture;
- l’hôpital B établit une facture.

Sans retour prévu:

L’hôpital A attend 8 jours
avant de facturer

Retour inattendu du patient au-
delà des 8 jours suivants

L’hôpital A ouvre un nouveau
séjour

Résultat:
- l’hôpital A établit deux factures;
- l’hôpital B établit une facture.

Retour du patient au-delà des
8 jours suivants

L’hôpital A ouvre un nouveau
séjour

Résultat:
- l’hôpital A établit deux factures;
- l’hôpital B établit une facture.

Pas de retour du patient dans
les 8 jours suivants

Le séjour dans l’hôpital A est
bouclé

Résultat:
- l’hôpital A établit une facture;
- l’hôpital B établit une facture.

Pas de retour du patient dans
les 8 jours suivants

Le séjour dans l’hôpital A
est bouclé

Résultat:
- l’hôpital A établit une facture;
- l’hôpital B établit une facture.

Retour inattendu du patient
dans les 8 jours suivants

Le séjour dans l’hôpital A
se poursuit (*)

Résultat:
- l’hôpital A établit une facture;
- l’hôpital B établit une facture.

(*) dans ce cas le patient est mis en congé rétroactivement
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TAR APDRG 2006 / 2.3.5
Séjour dans l’hôpital A Séjour dans l’hôpital B Séjour dans l’hôpital A

Transfert (dès le 2ème jour)
de l’hôpital A vers l’hôpital B

Avec retour prévu:

L’hôpital A met le
patient en congé

Retour du patient dans les
8 jours suivants

Le séjour dans l’hôpital A
se poursuit

Résultat:
- l’hôpital A établit une facture;
- l’hôpital B établit une facture.

Retour du patient au-delà des
8 jours suivants

L’hôpital A ouvre un nouveau
séjour

Résultat:
- l’hôpital A établit deux factures;
- l’hôpital B établit une facture.

Pas de retour du patient dans
les 8 jours suivants

Le séjour dans l’hôpital A est
bouclé

Résultat:
- l’hôpital A établit une facture;
- l’hôpital B établit une facture.
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TAR APDRG 2006 / 2.3.5
Sans retour prévu:

L’hôpital A attend 8 jours
avant de facturer

Retour inattendu du patient au-
delà des 8 jours suivants

L’hôpital A ouvre un nouveau
séjour

Résultat:
- l’hôpital A établit deux factures;
- l’hôpital B établit une facture.

Pas de retour du patient dans
les 8 jours suivants

Le séjour dans l’hôpital A
est bouclé

Résultat:
- l’hôpital A établit une facture;
- l’hôpital B établit une facture.

Retour inattendu du patient
dans les 8 jours suivants

Le séjour dans l’hôpital A
se poursuit (*)

Résultat:
- l’hôpital A établit une facture;
- l’hôpital B établit une facture.

(*) dans ce cas le patient est mis en congé rétroactivement
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SwissDRG / TP 1
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SwissDRG / TP 1

3.6.3 Transfert dans un autre hôpital (avec retour après 
plus de 48h)
Le retransfert dans le premier hôpital après plus de 48h donne 
lieu à deux cas avec deux forfaits DRG différents. Chaque 
hôpital procède uniquement au codage des diagnostics et 
interventions qu’il a effectuées.

3.6.3 Verlegung in ein anderes Spital (mit Rückverlegung 
nach mehr als 48 Stunden)
Bei einer Rückverlegung in das Erstspital nach mehr als 48 
Stunden entstehen zwei Fälle mit zwei DRG-Fallpauschalen. 
Jedes Spital kodiert lediglich diejenigen Diagnosen und 
Eingriffscodes, die seine Behandlung betrifft.
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SwissDRG / TP 1

3.3 Réadmissions (réhospitalisations)
Principe de base: toute réadmission est considérée comme un 
nouveau cas.
Exception: La réadmission dans le même hôpital dans les 7 
jours avec le même diagnostic principal ne donne pas lieu à un 
nouveau cas.

3.3 Wiedereintritte (Rehospitalisierungen)
Grundsatz: jeder Wiedereintritt wird als neuer Fall betrachtet.
Ausnahme: Bei einem Wiedereintritt innerhalb von 7 Tagen bei 
gleicher Hauptdiagnose in das gleiche Spital wird kein neuer 
Fall eröffnet.
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